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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« Sont exclus les évènements en extérieur organisés par les municipalités et notamment les réunions 
publiques ou les marchés alimentaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les maires sont pleinement investis dans la gestion de la crise sanitaire pour l’intérêt des habitants 
de leurs communes et sont des acteurs clés dans la lutte contre la pandémie. Les maires ont su 
s’adapter aux confinements et gestes barrière en devant parfois annuler des évènements organisés 
par leur municipalité. 

En ce sens, il convient de préciser que les évènements organisés en extérieur sont exclus du champ 
des activités soumises au passe sanitaire. En effet, la propagation du virus en extérieur est limitée et 
permet la tenue d’évènements importants d’information aux habitants ou vitaux comme les marchés 
alimentaires. 

Cette précision est essentielle pour éviter un flou et engendrer des difficultés pour les maires.


